
LISTE DU CANAD A

Numéro Désignation des marchandises

Catégorie
Taux de d'échelon-

base nement

8524.23 --D'une largeur excédant 6,5m m
8524.23.10 ---A caractère musical, y compris les enregistrements d'opéras,

d'opérettes, de comédies musicales et les autres enregistrements ayant
une teneur musicale importante ; enregistrements des numéros de
music-hall et de cabaret, qu'ils soient musicaux ou non, y compris les
monologues et les soliloques et les autres enregistrements ayant un
caractère divertissant semblable ; à caractère publicitaire n'incluant
pas les commerciaux pour la radio et la télévision importés
uniquement pour des fins de référence ; enregistrements vidéo autre s
que des grands reportages ou des enregistrements actualités . . . . . . . . . 11 .3% C

8524.23.90 ---Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr . D

8524.90 -Autres
8524.90.10 ---Matrices originales pour la production de disques pour électrophones . 10.3%

8524.90.20 ---Disques magnétiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . En fr .

8524.90.90 ---Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.5%

85 .25 Appareils d'émission pour la radiotéléphonie, la radiotélégraphie, la
radiodiffusion ou la télévision, même incorporant un appareil de réception
ou un appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ; caméras de

télévision .

8525 .10.00 -Appareils d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.5 %

8525 .20 -Appareils d'émission incorporant un appareil de réception

8525.20.10 ---Conçus pour les bandes rése rvés aux radio-amateurs telles que

définies par les règlements établis en vertu de la Loi sur la radio . . . . En fr.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
8525.20.90 ---Autres . . . . . . . . . . . . . . • ~ ~ ~ • ~ - • ~ 9.5 %

8525 .30 -Camérasde télévision En fr.
8525 .30.10 ---En couleur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

8525 .30.20 -- -En noir et blanc ou en autres monochromes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.5%

85 .26 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de

radionavigation et appareils de radiotélécommande .

. . . . 9.5%
8526.10.00 -Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar) . . . . . . . . . . .
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